
République Française

Date de convocation :
14 mai 2018 

Date d'affichage :
18 mai 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 25 mai 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Robert  FALLETTI,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian
GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Martine  NAZARET,  Hervé
NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Marie-Claude  MASSON à  Guillaume  MOULIN,  Bruno  ZIEGLER à  Bernard
CHIPIER, Florence MARINIER à Maxime MONTET, Gaëlle BLAISON-GHEYSENS
à Najoua AYACHE,  Catherine  VERZIER à  Christian  GOUBERT,  Pia  BOIZET à
José PIERROT, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

MODIFICATION  DU  TABLEAU  DES  EFFECTIFS  PERMANENTS  :
AUGMENTATION  DU  TEMPS  DE  TRAVAIL  D'UN  POSTE  D'ADJOINT
TECHNIQUE À TEMPS NON COMPLET 

Vu  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 34 et 97,

Vu le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre
d'emplois des adjoints techniques territoriaux,

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires
applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés sur des emplois permanents à
temps non complet,

Vu le tableau des effectifs,

Le rapporteur expose à l'assemblée  que suite au départ à la retraite d'un adjoint
technique  à  temps  complet  affecté  à  l'entretien  des  bâtiments  communaux  et
compte tenu des ajustements internes réalisés au sein du service entretien des
bâtiments  communaux,  il  convient  d’augmenter  le  temps  de  travail  d’un  poste
d’adjoint  technique  à  temps  non  complet  15/35ème à  raison  de  2  heures
supplémentaires par jour.
 
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

DÉCIDE d’augmenter le temps de travail d’un poste d'adjoint technique à temps non
complet : passage de 15/35ème à 25/35ème ;

DÉCIDE de  compléter  en  ce  sens  le tableau  des  effectifs  des  fonctionnaires
territoriaux de la collectivité ;

DIT que le  montant  de la  dépense est  imputé au budget  de l’exercice  2018 et
suivants, au chapitre 012 – charges de personnels et frais assimilés – aux articles et
fonctions concernés.
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A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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